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	Fonds des petites collectivités (FPC)
Volet 2 – Infrastructures collectives



Infrastructures de loisirs et de sports


Certains renseignements supplémentaires sont nécessaires pour compléter le dépôt de votre demande. Veuillez remplir chacun des encadrés ci-dessous.

Justification du projet :

	







Vous devez démontrer le respect des différents critères suivants :

Importance accordée aux problèmes associés à l’état de l’infrastructure existante ou à l’absence d’une telle infrastructure ainsi qu’aux incidences sur les utilisateurs, les services, la population et les employés.

	







Appui au maintien ou au développement d’activités sportives ou récréatives.

	







Réponse aux besoins du milieu en ce qui a trait à la pratique d’activités physiques, sportives et récréatives et pertinence de la construction ou de la mise aux normes de l’installation sportive ou récréative.

	







Accessibilité à l’installation pour les personnes ayant des besoins particuliers et collaboration avec des partenaires pour favoriser l’accès à cette installation pour la population.

	







Urgence de la situation et ses conséquences sur la santé et la sécurité des utilisateurs et de la collectivité.

	







Importance de votre capacité financière et de la contribution financière du milieu et démonstration de votre capacité à assurer les coûts d’exploitation de l’installation visée par le projet.
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